
			

M. BAVOIX Jacques

17 rue de la Fontaine
16560  AUSSAC-VADALLE




Aussac-Vadalle, le 07 février 2025


PJ : article de la Charente Libre du 25/01/2025


Monsieur,

J’ai le regret de vous informer que, dans le cadre de la mise en place de la loi « ZAN » (Zéro Artificialisation Nette), une réduction de l’artificialisation des sols est engagée de façon drastique. Je vous adresse en PJ l’article de la Charente Libre du 25/01/2025, qui évoque ce problème pour notre Communauté de Communes « Cœur de Charente ».

Dans les faits, et pour être plus précis, votre parcelle E-1336 qui était, dans le cadre du PLUi de Cœur de Charente, éligible à la construction d’un lotissement, va être remise en cause lors de la transposition dans le PLUi des dispositions du SCoT (Schéma de Cohérence Territoriale) du Ruffécois. Pour être plus clair, soit le nombre de lots sera largement revu à la baisse, soit la possibilité de créer un lotissement sera annulé.
A ce jour nous n’avons aucune visibilité sur les mesures qui seront adoptées. 

Da	ns ce contexte je vous engage au plus vite et afin de ne pas perdre les avantages financiers induits par le PLUi actuel sur vos parcelles, de prendre toute disposition pour que le lotissement soit réalisé au plus tôt. 

Je vous propose de vous recevoir en mairie pour évoquer avec vous ces dispositions et afin d’envisager les meilleures solutions réglementaires possibles. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.


Le Maire,

Gérard LIOT



Mairie 61, rue de la République 16560 Aussac-Vadalle  
Tél : 05 45 20 61 60 Courriel : mairie@aussac-vadalle.fr
Internet : www.aussac-vadalle.fr
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